
Affaire suivie par 
Tél. : 

Organisateur

Dénomination :
Code :

Dates Du au

Effectif prévisionnel des mineurs accueillis (maximum, pour un jour)

Total = Moins de 6 ans = 6 à 13 ans = 14 à 17 ans =

Effectif prévisionnel des animateurs

Total = Qualifiés = Stagiaires = Sans qualification =

Implantation 

Cet accusé de réception atteste que l’organisateur a bien exécuté la première partie de la déclaration prévue aux articles
L. 227-5 et R. 227-2 du code de l’action sociale et des familles conformément aux modalités prévues par l’arrêté du 3 
novembre 2014.
Il ne préjuge en rien de la conformité des informations communiquées avec la réglementation.
Il appartient à l’organisateur de communiquer à l’administration la fiche complémentaire au plus tard 8 jours avant le début
de l’accueil. À défaut, la fiche initiale sera réputée n’avoir jamais été déposée.

Adresse :

Préfet de l'Hérault

Direction des Services Départementaux de l’Éducation Nationale de l'Hérault Service Départemental Jeunesse Engagement Sports

Rue Serge Lifar CS 97378
34184 MONTPELLIER

Tél. : 04-67-41-72-00 - Mél. : genevieve.sanchez@herault.gouv.fr

Accueil avec Hébergement : 04.67.41.72
Accueil sans Hébergement : 04.67.41.72

Accusé de réception de la fiche initiale n° 0340547SV000320
de déclaration d'un Séjour de vacances

11/07/2021 17/07/2021

50 0 25 25

7 4 2 1

LYCEE LEON BLUM 15 AVENUE PAUL ALDUY BP51510 66000 PERPIGNAN

ASSOCIATION SPORTS ACTIVITES LOISIRS FRONTIGNAN
034ORG0547
 14 Rue de la Pinède
34110 FRONTIGNAN

Chef de Pôle Jeunesse Sports et Vie Associative

Laurence COLLAS

Fait le 24/02/2021 à Montpellier




